
 



CENTRE D'INFORMATION INTERRÉGIONAL DE LA CAISSE DE PENSIONS  
DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

_______________________________________________________________________________________ 

01.09.2023            №101-22-002-5625-1138 

ATTESTATION DES PENSIONS ET ALLOCATIONS SOCIALES 

SAFONOVA NATALIA GENNADIEVNA 
_______________________________________________________________________________________ 


numéro d'assurance d'un compte personnel individuel   	 	 016-174-228 24 


Date de naissance 	 	 10.04.1959 

Date de l’attestation 01.09.2023 



Assurance 	 	 vieillesse 	 	 selon


Article 8 de la Loi Fédérale du 28 décembre 2013 n° 400-FZ « Sur les pensions d'assurance »


à partir du 10.04.2014 sans date limite 

d'un montant de 14970 roubles. 83 kopecks. (Article 15 de la loi fédérale "Sur les pensions 

d’assurance").


Le montant de la pension d'assurance est indiqué sans le paiement fixe à la pension d'assurance 
et les augmentations du paiement fixe à la pension d'assurance.

Le montant de la pension d'assurance comprend :

• la somme payée dans le cadre de la valorisation des droits à pension - 814 roubles. 30 kopecks,

• la somme payée dans le cadre de l'application du coefficient d'augmentation du montant de la 
pension d'assurance vieillesse au cas où celle-ci est attribuée pour la première fois (y compris par 
anticipation) après la naissance du droit à celle-ci, au cas où le paiement de la pension 
déterminée est rétabli ou la pension spécifiée est à nouveau attribuée - 0 rub. 00 cop.


Le montant de la pension d'assurance déterminé pour le paiement conformément à l'article 26.1 
de la loi fédérale "sur les pensions d'assurance" est de 9052 roubles. 22 kop.

Le montant de la pension d'assurance déterminé pour le paiement conformément à l'article 26.1 
de la loi fédérale "sur les pensions d'assurance" prend en compte le montant :

• due dans le cadre de la valorisation des droits à pension - 492 roubles. 37 kopecks,

• la somme payée dans le cadre de l'application du coefficient d'augmentation du montant de la 
pension d'assurance vieillesse au cas où celle-ci est attribuée pour la première fois (y compris par 
anticipation) après la naissance du droit à celle-ci, au cas où le paiement de la pension 
déterminée est rétabli ou la pension spécifiée est à nouveau attribuée - 0 rub. 00 cop.


La durée de la période d'assurance prise en compte pour l'établissement de la pension 
d'assurance est de 28 ans 0 mois. 24 jours



Motifs de délivrance d'un certificat : dossier de paiement n° 16174228  


Certificat délivré pour la Confirmation du fait de la nomination d'un certain montant (détaillée)



